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LECON 1     : LES CONSEQUENCES ET LE REGLEMENT DE LA SECONDE GUERRE
MONDIALE

INTRODUCTION

La capitulation du  Japon, le 02 septembre en 1945,  marque la fin  de la seconde guerre
mondiale. Même si la victoire sur les forces de l’Axe est nette, le bilan reste tout de même
effroyable sur tous les plans. Les peuples du monde sortent alors  d’une  période de crise et
tension d’une part ; d’autre part ils essayent de mettre en place un monde plein d’espoir, de
paix,  de  stabilité  et  de  prospérité dans  les  relations  internationales.  Ainsi,  vainqueurs
comme vaincus se penchent sur le bilan très lourd du second conflit mondial, tout en prenant
des décisions opportunes, aux plans politique, économique, social et culturel afin de  dégager
de nouvelles perspectives dans les rapports internationaux.

I - LES CONSEQUENCES DE LA GUERRE

1-Une tragédie humaine

Avec 50 à 60 millions de victimes, la seconde guerre mondiale apparaît clairement comme le
conflit le plus le plus sanglant de toute l’histoire de l’humanité. Ces pertes humaines ont été
plus étendues à la population civile en raison des bombardements aériens, mais aussi à cause
de l’occupation brutale de l’ennemi et des massacres de tous ordres (33 à 34 millions de civils
tués).  L’Europe  orientale,  qui  a  été  le  théâtre  de  sanglantes  batailles  et  d’une  sévère
occupation allemande, a été la plus touchée. En effet, l’URSS a enregistré  20 millions de
morts, la Pologne 6 millions, la Yougoslavie près de 2 millions. 
Quant aux Etats-Unis, leurs pertes humaines et matérielles ont été modestes (295 000  morts). 
En Asie, la Chine et le Japon ont enregistré un grand nombre de victimes surtout civiles en
raison de la longueur exceptionnelle de la guerre qui s’est étendue dans cette région de juillet
1937 à septembre 1945.
La  « solution finale de la question juive européenne» préparée par  Reinhardt Heydrich,
« Le Boucher »  avec notamment l’extermination de  6 millions de Juifs  constitue le stade
suprême de l’horreur nazie.  A ces pertes directes causées par la guerre, il  faut ajouter les
pertes indirectes liées à la diminution des naissances (phénomène des classes creuses), à la
surmortalité.  Cependant  dès 1945, on remarque une reprise  de la natalité.  Au cours de la
guerre, mais aussi après, on assiste à d’importants déplacements forcés de populations (exode
des civils, déportations des Juifs et des prisonniers de guerre, réquisitions de travailleurs, etc.).
Ces mouvements concernent 30 millions de personnes non seulement en Europe mais aussi en
Asie.

2. Le bilan financier et matériel
Qualifié de guerre totale dans la mesure où les ressources et le matériel de production ont été
utilisés jusqu’à l’extrême limite de l’usure,  le second conflit mondial se caractérise par un
bilan  matériel et  financier amer.  Les  dépenses militaires ont été considérables (plus de
1 000 milliards de dollars). Par exemple, avec  340 milliards, les Etats-Unis ont plus que
décuplé  leurs  dépenses  à  titre  de  comparaison  avec  la  Grande  Guerre.  Les  destructions
matérielles sont immenses. En 1945, l’Europe est un amoncellement de ruines : l’URSS à la
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suite de la tactique de la « terre brûlée », l’Allemagne, la France et les Pays-Bas sont les plus
touchés : Villes tout entières  détruites  (en URSS par exemple, 1 700 villes, 70 000 villages et
6  millions de  maisons  sont  endommagés  ou  détruits),  voies  de  communication  coupées,
industrie détruite à 50%, campagnes dévastées.
Le financement considérable de l’effort de guerre a entrainé une hausse substantielle de la
dette publique  (dette publique  multipliée par 3 au Royaume Uni, par 4 en France, par 10 en
Allemagne).  
En revanche, Les concurrents de l’Europe se développent. Ainsi, Les Etats Unis disposent des
2/3 du stock d’or mondial et la moitié des capacités industrielles du monde, et Les pays
neufs comme le  Canada, le Brésil, l’argentine profitent de la situation pour développer
leur. Par contre, pour les pays appauvris et ruinés par le conflit, c’est un immense effort de
reconstruction qui s’impose. 

La  guerre  a  accru  le  rôle  de  l’Etat dans  la  vie  économique  et  sociale surtout  par  la
nationalisation des principaux leviers de l’économie (transports, énergie, banque…). Une
économie dirigée s’installe.  L’Etat  providence est  institué en France,  en Angleterre  pour
assurer la protection sociale. Le monde a besoin de repartir sur de nouvelles bases. 

3  -  Un traumatisme moral et une nouvelle configuration politique

Les répercussions  les  plus  lourdes  de la   Seconde GM ont  été  notées  sur  le  plan moral.
L’ensemble des valeurs attachées à la civilisation étant totalement remises en question. En
effet, méprisant les droits humains, le conflit se caractérise par la barbarie, l’emploi généralisé
de la torture, l’installation de régimes politiques de terreur, la hantise de la bombe atomique,
etc. Le second conflit mondial restera longtemps comme le symbole de la dégradation de la
conscience humaine et de la négation de la dignité humaine. Le génocide des Juifs dans des
camps de concentration nazis (Dachau, Buchenwald, Auschwitz,  Treblinka, Majdanek,
etc.), qualifiés d’ « usines de la mort »  suffit largement pour expliquer cette sauvagerie.
Au plan politique, la guerre a entraîné une nouvelle redistribution des cartes : Ancien centre
du monde, le vieux continent, l’Europe connait le déclin; les  Etats-Unis  s’adjugent le rôle
d’une  superpuissance ;  l’URSS meurtrie  jouit  néanmoins  d’un  grand  prestige  militaire  et
politique ;  l’Asie  et  l’Afrique restent  marquées  par  le développement  d’un  puissant
mouvement de décolonisation.
Au total donc, le monde de 1945 était un monde meurtri, troublé, dans lequel la paix n’était
maintenue que grâce à un équilibre fragile. Par conséquent, des efforts immenses doivent être
consentis pour consolider la paix et permettre à l’humanité d’espérer une stabilité durable.

II - LES REGLEMENTS DU CONFLIT
Avant même la fin de la guerre,  les Etats-Unis et  l’Angleterre esquissent les principes du
nouvel ordre international dans la Charte de l’Atlantique en 1941. Rejointes par l’URSS, les
trois se réunissent en 1943 à Téhéran et  décident alors l’ouverture d’un second front, la
création  d’une  nouvelle  Pologne  et  le  démembrement  de  l’Allemagne. Mais  ce  sont
surtout les conférences de Yalta et de Postdam de 1945 qui vont avoir un rôle déterminant
dans l’avenir du monde.
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1- Les conférences tripartites

a) La conférence de Yalta (4- 11 février 1945)

Animés par le souci de préparer la paix, les 3 grands alliés (Etats-Unis, Royaume Uni, Union
soviétique)  organisent  dans  une  atmosphère  cordiale,  à  Yalta,  sur  la  côte  de  Crimée,  en
Ukraine une conférence au terme de laquelle des décisions majeures  ont été  prises :

 Occupation de l’Allemagne ;
 Création de l’ONU ;
 Modifications territoriales au profit de l’URSS en Asie orientale ;
 Composition du futur gouvernement provisoire de Pologne ;
  Déclaration sur l’Europe libérée prévoyant des élections libres dans les pays délivrés

du nazisme.

Lors de la conférence de Yalta, ce fut bien l'idée de coordination entre les Grands qui domina
— et non celle d'un partage du monde. Cependant, elle fut également le point de départ de
malentendus, en particulier entre les États-Unis et l'URSS.

b) La conférence de Potsdam (17 juillet- 2 août 1945)

L’ambiance non cordiale de la conférence de Potsdam est marquée surtout par la méfiance ;
les Occidentaux reprochent aux Soviétiques de ne pas respecter les engagements pris à Yalta
et d’étendre leur influence en Pologne et en Roumanie. L’Allemagne est au centre des débats.
Les résultats de la conférence sont limités : 

 La division de l’Allemagne et de l’Autriche est confirmée ; 
 Les zones d’occupation en  Allemagne et Berlin sont précisées ; 
 L’Allemagne subit les quatre « D » : Dénazification, Démilitarisation, Démocratisation

et Désarmement ;
 L’annexion la région du Königsberg (Kaliningrad) par l’URSS.

Néanmoins  certains  problèmes  ne  furent  pas  résolus.  Ainsi,  les  occidentaux,  en  plus  de
considérer provisoire la frontière germano-polonaise sur la Ligne Oder-Niesse,   refusèrent à
Staline un mandat sur la Libye et un droit de regard sur les détroits turcs. De plus, le contrôle
des Alliés sur les gouvernements européens, tel qu'il avait été établi lors de la déclaration sur
l'Europe libérée, ne put être appliqué en Bulgarie et en Roumanie. Donc nombre des accords
qui en résultaient ne furent jamais respectés, du fait des relations de plus en plus conflictuelles
entre l'URSS et l'Europe occidentale.

2-Les réaménagements territoriaux

Les réajustements territoriaux affectent surtout l’est de l’Europe. Le principe général est le
retour aux frontières d’avant-guerre, exemption faite à trois pays :  l’URSS, la Pologne et
l’Allemagne.  Le remodelage des frontières profite  surtout à l’URSS qui annexe plusieurs
territoires occupés lors de la guerre en Finlande (Carélie), dans les pays baltes, en Pologne
(Russie  blanche),  en  Roumanie  (Bessarabie  et  Bukovine),  en  Prusse  orientale.   La
Pologne compense ses pertes par une partie de la Prusse et de l’Allemagne (Haute Silèsie)
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avec  laquelle  le  long  des  fleuves  Oder  et  Niesse  constitue  leur  nouvelle  frontière.   La
Bulgarie gagne une partie de la  Roumanie (la Dobroudja), tandis que l’Italie perd l’Istrie
(Trieste  en  particulier)  au profit  de  la  Yougoslavie.  L’Allemagne qui  perd les  annexions
hitlériennes des années Trente est partagée en 4 zones d’occupation : française au sud-ouest,
anglaise au Nord, américaine au sud-est, soviétique à l’est. De même, Berlin la capitale et
l’Autriche subit le même sort.

III- L’ORGANISATION ECONOMIQUE ET POLITIQUE DU MONDE (L’ONU)

A- LA REORGANISATION DE L’ECONOMIE MONDIALE ( FMI, BM)

Conscients que la guerre a été provoquée par le protectionnisme et les désordres monétaires
des années 30, les Alliés préparent un plan de réorganisation de l’économie. Les Accords de
Bretton Woods préparés en pleine guerre par les économistes John M. KEYNES et Harry D
WHITE et signés le 22 juillet 1944 avaient pour but de restaurer la coopération monétaire
internationale  et  les  échanges  internationaux.  Mais  cette  entre  aide  mutuelle  ne  peut  être
assurée que par le biais d’institutions. C’est ainsi que fut  créé par les Accords de Bretton
Woods, le FMI dont le but est de veiller au respect des règles, d’ encourager la coopération
entre  les  Etats  et  procurer  aux  pays  en  difficultés  les  ressources  pour  faire  face  à  leurs
obligations.  Dans  la  même  lancée  est  créée  en  1945  La  Banque  Internationale  de
Reconstitution et de Développement qui  accorde des prêts à long terme destinés à financer les
grands  programmes  d’investissement.  Elle  sera  réunie  plus  tard  au  sein  de  la  Banque
Mondiale avec l’Association Internationale de Développement et la Société Financière
Internationale.  Ce  dispositif  visait  la  relance  du  commerce  mondial,  la  libération  des
échanges commerciaux bloqués par le  protectionnisme,  les discriminations douanières,  les
restrictions  et  le  dumping.  Le  nouvel  ordre  monétaire  sera  complété  en  1946/47  avec  la
création du GATT (General Agreement on Tariffs and Trade ou Accord Général sur les tarifs
douaniers  et  le  Commerce)  qui  est  remplacé  par  L’organisation  Mondiale  du  Commerce
(OMC) en  1995.  Ce  nouvel  ordre  économique,  monétaire  et  commercial  renforce
l’hégémonie des Etats-Unis mais met fin aux clivages économiques et ouvre une période de
croissance forte et rapide.

B-L’ONU OU LE SYMBOLE DE LA REORGANISATION POLITIQUE DU MONDE

1-Historique de l’ONU

Apres de la SDN dans sa mission de maintenir la paix mondiale, voit le jour une nouvelle
organisation dont le projet a été déjà annoncé le 26 août 1941 par  la charte de l’Atlantique
avec laquelle  Winston Churchill et  Franklin D Roosevelt  proposent «  l’institution d’un
nouveau système de sécurité » générale établie sur des bases plus larges que celles de la SDN.

La création de l’ONU est passée par plusieurs étapes :
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 Janvier(le 1er)  1942,  déclaration des Nations Unis signée à Washington, les 26 Etats
alliés, en guerre contre les puissances de l’Axe, qui s’engagent à élaborer  après la
guerre un système de paix et de sécurité ;

 Octobre (Du 19 au 30), proclamation de « la nécessité d’établir aussitôt que possible
une  organisation  générale  sur  le  principe  d’une  égale  souveraineté  de  tous  Etats
pacifiques, afin d’assurer le maintien de la paix et de la sécurité internationale » à la
conférence de Moscou,  par la Grande Bretagne, les USA, l’URSS et la chine ; 

 Novembre 1943, réaffirmation de l’engagement par la conférence de Téhéran.
 Septembre et Octobre 1944,  mise sur pied des structures et définition des grandes

lignes par la conférence des experts de Dumbarton ; 
 Février 1945 : affinement de la mise sur pied de la structure (notamment la question

du droit de veto)  à la conférence de Yalta ;
 Juin 1945(du 25 avril  au  25 juin)    :  Mise au point définitive par la charte des

nations par 51 Etats à la conférence de San Francisco ;
 Octobre 1945(24 octobre 1945): existence officielle de l’ONU avec sa ratification par

la  Chine, les  Etats-Unis, la  France, le  Royaume-Uni et l’URSS et par la majorité
des autres pays signataires

2- Buts et principes de l’ONU

L’ONU vise de façon générale à établir une coopération internationale susceptible de faire
respecter les libertés fondamentales définies dans la Déclaration Universelle des Droits de
l’Homme du 10 décembre 1948. L’ONU se fixe comme tâches essentielles : de sauvegarder la
paix par la tolérance mutuelle entre les pays et par la négociation s’il y a un risque de conflit ;
d’assurer l’égalité et la dignité des nations ; la justice et le progrès de tous les peuples. Elle
condamne implicitement les colonies.

3 / Le fonctionnement de l’ONU

L’ONU s’appuie dans son fonctionnement sur six organes principaux :

  L’Assemblée générale : c’est l’organe de délibération au sein de laquelle chaque pays

dispose d’une voie. Elle se réunit au moins une fois par an pour émettre à la majorité
des 2/3 des recommandations que les Etats sont libres de suivre ou non ;

  Le conseil de sécurité est l’organe exécutif. Il compte 15 membres dont les 5 sont

permanents (Etats-Unis, Grande Bretagne, France, Chine, Russie) et ont un droit de
veto. Les 10 autres membres sont temporaires et élus pour deux ans. Il faut l’adhésion
de 9 membres dont les 5 permanents pour qu’une décision soit adopté ;.

  Le conseil économique et social coordonne les activités économiques et sociales et

les institutions qui lui sont liées. Il compte 54 membres élus pour 5 an ;.
 Le conseil de tutelle contrôle l’administration des territoires placés sous mandat de

l’ONU. Il se trouve en fin de mission ;
  La cour internationale de justice (de la Haye) est l’organe judiciaire qui tranche les

litiges territoriaux. Elle compte 15 juges élus pour 9 ans ;
  Le  secrétariat  général assure  l’administration,  met  en  œuvre  le  programme  de

l’ONU,  contribue  au  règlement  des  différends  internationaux,  saisit  le  conseil  de
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sécurité quand la paix lui semble menacée. Il compte 1 secrétaire général élu pour 5
ans, rééligible, et 8 secrétaires adjoints.

Pour faire face aux problèmes de plus en plus nombreux et complexes, l’Assemblée Générale
a un réseau de programmes, de conseils et de commissions qui sont directement rattachés à
l’ONU  (UNICEF,  PAM,  HCR,  PNUD…).  Elle  est  aussi  liée  à  des  institutions
intergouvernementales  par  des  accords  officielles  (AIEA,  FMI,  OMPI,  OACI,  OMS,
UNESCO, FAO, OIT, OMC…). Le conseil de sécurité, chargé du maintien de la paix et de la
sécurité a constitué des forces de maintien de la paix et des missions d’observateurs militaires.

4 – Les actions de l’ONU

Les actions de l’ONU s’inscrivent dans une triple action. Tout d’abord ; c’est en faveur de la
paix avec les interventions diplomatiques et  les  missions militaires  confiées aux forces de
maintien  de  la  paix  des  nations  Unies  (casques  bleus)  et  qui  sont  de  deux  types
d’opérations( les opérations de contrainte :exemple en Corée de 1950 à 1953, au Koweït en
1991 ; et  les opérations d’interposition :exemple au Proche Orient, entre l’Iran et l’Irak en
1988, en Haïti, Côte d’Ivoire, Darfour..) ; ensuite dans le cadre de la promotion de la  justice
(par exemple  avec  l’adoption de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme le 10
décembre 1948) ; et enfin dans le domaine du développement économique et social à travers
certains programmes tels que la CNUCED, l’ONUDI, le PNUD. L’aide humanitaire est prise
en charge par l’UNICEF, le HCR, la FAO, le PAM…

5- L’ONU, tribune planétaire au pôle limité

L’ONU a été tournée en dérision depuis sa création notamment par les dirigeants des grandes
puissances : du « nid d’agents de l’impérialisme » de Staline, à la « Maison des morts » du
Président Reagan, en passant par le « machin » raillé par le général De Gaulle. Si elle a pu
régler  plusieurs  conflits,  son  action  est  restée  peu  efficace  en  raison  de  plusieurs
contradictions :

 La charte interdit l’immixtion dans les affaires intérieures des Etats tout en prétendant
encourager le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales à travers
l’ingérence humanitaire ;

 Elle proclame l’égalité des Etats, tout en assurant des privilèges « aux grands », les
membres permanents du Conseil de Sécurité avec l’usage abusive du droit de  veto
(USA 42fois ; URSS 116 fois de 1945à 85)   ;

 L’Onu a également montré son incapacité à remplir la première de ses missions : la
résolution des conflits. En effet, depuis  1945 plus de  130 conflits ont éclaté dans le
monde sans que l’ONU ait été capable d’arrêter les va-t-en-guerre.

 Aujourd’hui, l’Amérique, principal bailleur de l’ONU, agit souvent de manière unilatérale.
L’intervention des Etats-Unis en Irak en mars 2003 sans l’aval du Conseil de Sécurité en
est une parfaite illustration. 

Par  ailleurs,  la  composition du Conseil  de  Sécurité  ne reflète  plus  les  rapports  de  forces
internationaux actuels. Aussi certains pays réclament-ils avec insistance et à juste titre le statut
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de membres permanents : c’est le cas du Japon (2e contributeur de l’ONU), l’Allemagne (3e

bailleur) ou du Brésil. Nonobstant toutes ces considérations, l’ONU demeure indispensable à
la recherche de la paix. 

CONCLUSION

L’ampleur des combats et le caractère planétaire du conflit ne facilitent pas l’établissement
d’un bilan. On s’accorde toutefois sur l’immensité de l’hécatombe humaine, des destructions
et  des  bouleversements  territoriaux.  Ainsi,  il  s’est  agi  de  procéder  à  une  réorganisation
économique et politique du monde pour jette les bases d’une paix durable. La redistribution
des rapports de force confirme l’effacement de l’Europe au profit de deux géants dont leur
opposition idéologique est caractérisée par des antagonismes répétés, parfois violents, avec
l’ère de avec la guerre froide e      désormais face à face.
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